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MECANISME D'EXAMEN DES POLITIQUES COMMERCIALES

Examen de la politique commerciale du Chili

Communication des présentateurs

Conformément aux dispositions du paragraphe C iv) de l'Annexe 3 de l'Accord sur l'OMC,
on trouvera ci-après un aperçu des principaux points que les présentateurs,
S.E. Mme Eveline L. Herfkens (Pays-Bas) et S.E. M. Krirk-Krai Jirapaet (Thaïlande), se proposent
de soulever à l'occasion de l'examen de la politique commerciale du Chili qui aura lieu les
23 et 24 septembre 1997.

Il est rappelé que les présentateurs remplissent leurs fonctions à titre personnel.

a) Mme l'Ambassadeur Eveline L. Herfkens

- Résultats macro-économiques:

- maîtrise de l'inflation; budget équilibré; croissance soutenue; indicateurs
sociaux;

- nouveaux défis, gestion des pressions créées par l'afflux de capitaux;
stérilisation monétaire; incidence de la hausse du taux de change réel sur les
exportations; dépendance à l'égard des exportations de cuivre.

- Rôle de l'investissement étranger direct.

- Rôle de l'Etat, privatisation:

- réduction au minimum de la participation de l'Etat aux activités de production
sauf dans le secteur du cuivre.

- Mondialisation, régionalisme et réformes unilatérales.

- Coexistence d'un secteur d'exportations performant et d'une agriculture de subsistance
en concurrence avec les importations.
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- Libéralisation du secteur des services: rapports avec d'autres secteurs de l'économie;
liens en matière d'investissement; questions de réglementation.

- Programmes de soutien du développement régional au Chili.

Divers:

- Marchés publics.

- Accès au marché pour les pays les moins avancés.

b) M. l'Ambassadeur Krirk-Krai Jirapaet

Orientation générale de la politique commerciale:

- Recours à des subventions (notifiées) pour promouvoir les exportations non
traditionnelles; comment le Chili fera-t-il face à la situation lorsque les subventions
seront progressivement éliminées?

- Cohérence mutuelle des approches multilatérales, régionales et unilatérales de la
libéralisation des échanges.

- Accords régionaux d'intégration: liens avec le MERCOSUR et d'autres pays; évolution
future.

- Incidence des accords régionaux sur la politique générale: règles d'origine, traitement
différencié des secteurs.

- Respect des engagements pris dans le cadre de l'OMC.

Divers:

- Mesures antidumping et sauvegardes.

- Droits de propriété intellectuelle.




